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         *** 

Conseil d’administration    Note de séance 
Référent : Agent comptable 

 
________________________________________________________ 
Point 5i)Facture de dépense hors marché -  Régularisation dépense SFR  

 
 

Bases légales et réglementaires 
Décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la GBCP 
___________________________________________________________________________ 
Cadre juridique : Dépense hors marché. 
Non respect des clauses du marché de téléphonie public liant l’UA et SFR CARAIBES 

 
 
 

Contexte : 
 
Il s’agit de l’achat d’un téléphone (iphone 13) non inclus dans le marché détenu par SFR. 
Le téléphone commandé correspond à un autre lot détenu par Orange. 
 
 
 

Proposition : 
 

Sous la réserve des éventuelles propositions de modifications apportées en séance, il est 
proposé au conseil d’administration d’approuver : cet achat et permettre ainsi la validation du 
prestataire en vue de payer la facture n° F22180044001 de 1 248,00€. 
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Conseil d’administration    Note de séance 
Référent : Agent comptable 

 
________________________________________________________ 
Point 5i)  Facture de dépenses hors marché-  Régularisation dépense L’EXPRESS  

 
 

Bases légales et réglementaires 
Décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la GBCP 
___________________________________________________________________________ 
Cadre juridique : Dépense hors marché. 
Non respect des clauses du marché de titres de transport aérien, maritime ou ferroviaire pour 
les personnels et intervenants liés à l’UA 

 
 
 

Contexte : 
 
Il s’agit de 32 billets de bateaux émis pour des étudiants de l’IUT lors d’une sortie 
pédagogique à Marie-Galante  
 
 
 
 

Proposition : 
 

Sous la réserve des éventuelles propositions de modifications apportées en séance, il est 
proposé au conseil d’administration d’approuver : cet achat et permettre ainsi la validation du 
prestataire en vue de payer la facture n° FCX222300159 de 1 139,60€. 


